
anlage in Ungarn) auf die lokale Schiedsgerichtsbarkeit 

(also beispielsweise in Ungarn) verweisen und angewiesen 
sein, und es ist daher naheliegend, dass wir uns in beson- 

derem Masse dafur interessieren, wie sich die Schiedsge- 

richtsbarkeit in den osteuropaischen Staaten entwickelt 

(beispielsweise dafur, dass in Ungarn in der Zwischenzeit 

dem Ministry of Justice ein neuer Arbitration Act basierend 

auf dem UNCITFAL Model Law zuhanden des Parlaments vorge- 

legt werde, oder dafur, dass Bulgarien bereits 1988 mit 

seinem Law on International Commercial Arbitration No. 60 
grundsatzlich dem UNCITFAL Model Law gefolgt ist). Vie1 Ar- 

beit ist somit bereits geleistet worden, noch mehr Arbeit 
steht bevor. 

Mit den Kooperationsabkommen und den sonstigen person- 

lichen Kontakten mochten wir unsere Verbindungen intensi- 

vieren. Ein erstes Kooperationsabkommen mit Bulgarien 

(Court of Arbitration at the Bulgarien Chamber of Commerce 

and Industry) wurde bereits abgeschlossen und ist seit dem 

1. April 1992 in Kraft. Eine Reuroduktion desselben finden 

Sie am Schluss des nachsten Bulletins. Weitere Koopera- 

tionsabkommen mit Ungarn und Polen stehen vor der Unter- 

zeichnung. 

Marc Blessing 

Message du President 

Chers membres, 

La conference donn6e par Me Jean-Louis Delvolv6 sur 

llarbitrage multipartite et la discussion qui slensuivit 

ont constitug les points principaux de 11assemb16e generale 

du 13 mars 1992. 

L1expose du conferencier repr6sente llune des 

contributions importantes du present bulletin. Les d6bats 

ont egalement port6 sur llaffaire "Dutco". En r6sum&, 

celle-ci posait la question de savoir si dans un contrat de 

consortium conclu entre trois parties et contenant une 

clause compromissoire (pr6voyant un tribunal arbitral de 

trois arbitres), le principe de 11egalit6 de traitement des 

parties 6tait viol6 dejh par le simple fait que la partie 

demanderesse se trouvait dans la situation "favorable" de 

pouvoir nommer seule "son" arbitre alors que les deux 

parties dgfenderesses etaient contraintes de s1entendre 

pour d6signer arbitre commun. Le pr6sident du tribunal 

arbitral fut nomm6 par la CCI. 

La d6cision de la Cour de Cassation franqaise rendue le 

7 janvier 1992 6tait attendue avec impatience et a donne 

lieu bon nombre de commentaires. La Cour a 6nonc6 dans 

son expos6 des motifs (h peine une page!) que "le principe 

de 1'6qalitg des parties dans la dgsiqnation des arbitres 

est d'ordre public, qu'on ne peut y renoncer qutapr&s la 

naissance du litiqen. La Cour de Cassation a consid6r6 que 



les differences de position des parties 6nonc6es ci-dessus 

et relatives 2 la nomination des arbitres, constituaient 

une in6galit6 de traitement et a ainsi casse llarr@t de la 

Cour dlAppel de Paris du 5 mai 1989 (qui avait rejet6 le 

recours en annulation contre la sentence incidente sur la 

competence rendue par le tribunal arbitral le 19 mai 1988). 

Cette dgcision de la Cour de Cassation a rencontr6 

llapprobation des uns et a provoque la critique des autres. 

Comme membre du tribunal arbitral, je me suis abstenu de 

tout commentaire sur la procedure arbitrale. Toutefois, je 

me permets dr6mettre quelques doutes au sujet de la 

decision de la Cour de Cassation. 

Plut6t que de reconsiderer lraffaire llDutcoM, il me 

semble important de tirer les conclusions didactiques 

necessaires de cette situation, dSs lors qu'un pourcentage 

important de contrats est conclu non seulement entre deux 

parties mais entre trois ou plusieurs: 

- Frequemment de tels contrats prevoient un tribunal 

arbitral compos6 de trois arbitres et contiennent une 

clause compromissoire stipulant que les parties 

defenderesses (ou le cas echeant: les parties 

demanderesses) doivent se mettre d'accord pour nommer 

un arbitre. - 

- Dans une telle situation, on a maintenant de bonnes 

raisons (en tout cas dans le domaine de la juridiction 

fran~aise) de craindre qu'un arbitrage multipartite ne 

puisse se dgrouler valablement puisqu'une telle 

constitution du tribunal arbitral pourrait violer le 

principe de lf6galit8 de traitement des parties. 

- Pro futuro, les avocats ou parties negotiant des 

contrats liant plus de deux parties devraient tenter de 

trouver une autre solution (par exemple tous les 
membres du tribunal arbitral pourraient &re elus par 

une appointing authority ou par une institution 

drarbitage) . 

- Quant d la CCI, il lui faudra changer sa pratique et 

trouver de nouvelles solutions. 

En voila assez sur llarbitrage multipartite. N'oublions 

pas quril existe ailleurs d'autres problemes plus 

importants et bien plus difficiles 5 resoudre. J'invite le 

lecteur a penser aux millions d'hommes, de femmes et 
drenfants dans nos pays voisins de l'est qui vivent dans 

des situations de guerre et sont exposes 2 une grande 

misere 6conomique. Beaucoup dirigent leur regard plein 

d'espoir vers l'ouest. Une aide konomique de l'ouest avec 

des investissements importants est annonc6e pour les ann6es 

prochaines; un d6fi pour notre 6conomie mais aussi l'espoir 

d'une cooperation intensifige entre llouest et l'est, d'une 

communication amgliorge, dlune nouvelle confiance 5 naitre 

et d d6velopper. En fin de compte, la plupart des 

cooperations vont se r6aliser par le biais de contrats 
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prives entre des parties de llouest et de l'est. Leur 

conclusion nlest pas sans relation avec la confiance des 

parties dans les clauses com~romissoires et dans les lieux 

d'arbitrage qui vont &re choisis pour r6gler les 

differends Qventuels qui pourraient surgir. Alors que les 

contrats de coop6ration (ou contrats de joint venture ou 

contrats drassociation) prevoient, dans la plupart des cas, 

un arbitrage dans un pays de l'ouest (par exemple en 

Suisse), la situation est bien differente pour les 

multiples contrats plus @@locauxU (conclus par exemple entre 

fournisseurs et acheteurs de produits hongrois). Ces 

contrats plus "locaux" sont, dans la plupart des cas, 

soumis S un arbitrage local (dans notre exemple: 1' 

arbitrage se deroulera en Hongrie). I1 est des lors nature1 

et aussi necessaire que nous soyons directement interesses 

par l'arbitrage (et son d6veloppement) dans les pays de 

llEurope de 1'Est. I1 est important de savoir qulen Hongrie 

un nouveau projet dl"Arbitration Act" bas6 sur la Loi 

modele de la CNUDCI a 6t6 soumis au MinistSre de la 

Justice. En Bulgarie, en 1988 dejh, une nouvelle Loi no. 60 

sur llArbitrage Commercial International, pour llessentiel 

basge sur ladite Loi modelel est entr6e en vigueur. 

Beaucoup de travail (et de progres) a des lors d6jh 6t6 

fait, mais il reste encore bien davantage de travail h 

faire h l'avenir. 

Avec les Conventions de Coop6ration et les multiples 

contacts personnels, nous voulons intensifier nos bonnes 

relations. Une premiere Convention de Cooperation avec la 

en vigueur le ler avril 1992. Vous trouverez une 

reproduction de cette Convention dans le prochain bulletin. 

D1autres conventions de coop6ration avec la Hongrie et la 

Pologne devraient Etre signges prochainement. 

Marc Blessing 

Bulgarie (Cour dlArbitrage de la Chambre de Commerce et 

dlIndustrie de la Bulgarie) a dgjS 6t6 sign6e et est entree 
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